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L E  F O N C T I O N N E M E N T

En 2024, la section de fonctionnement présente un excédent de 142'818 €.

Les Recettes

Les recettes issues de la fiscalité locale s’élèvent à 356'202 € et constitue la première ressource de la

commune. Elles représentent 39.17% des recettes réelles de fonctionnement et correspondent à la

somme des 3 taxes directes locales (taxe d’habitation, taxe sur le foncier bâti et non bâti) que paient

les contribuables florentins. En dépit d’un contexte financier contraint, les taux d’imposition n’ont pas

été augmentés en 2024.

La 2ème principale ressource de la commune est le soutien financier de l’Etat à travers les Dotations et

les Participations pour un montant de 279'832 € soit 30.77 % du montant de recettes.

Enfin, la participation de l’Agglomération d’Alès s’élève à 197'178 € pour 2024 et constitue la 3ème

ressource de la commune. 

Les produits des services et du domaine représentent 38'553 €, ils se composent des recettes

périscolaires (cantine) et de la mise à disposition du personnel à l’Agglo.

Les autres produits de gestion courante comprennent essentiellement les locations de salles pour un

montant de  28'627 €. 02
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Les Dépenses

Les charges de personnel représentent plus de la moitié des dépenses de gestion, 61.33% pour

2024. Depuis 2022, la masse salariale a augmenté. Ceci s’explique par le recrutement de 2

agents suite à la reprise de la compétence “ Ecole ”. 

Le 2ème poste important est constitué par les charges à caractère général, 183'634 € en 2024

soit 23.96% du total des dépenses. Ces charges correspondent aux dépenses courantes de la

commune (fluides, petites fournitures, contrats, honoraires, maintenance …Les postes les plus

importants sont: 

Achats de prestations de service pour 25'833 € qui enregistrent les dépenses pour les repas

de la cantine.

Eau, électricité et combustibles pour 48'183 €
Les achats de matériel et fournitures pour 19'717 €
40'186 € pour les contrats de maintenance et l’entretien des véhicules et machines

12'609 € pour les assurances

Honoraires pour 8'013 €
9'099 € pour les fêtes et cérémonies

Le montant des autres charges de gestion courante est de 62'377 €, elles comprennent

principalement les indemnités des élus charges comprises pour 56'399 €.
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L ’ I N V E S T I S S EM EN T

Le solde de la section investissement est négatif pour 67'974 €. Cependant à la fin 2024,
des restes à réaliser sont en prendre en compte. Il s’agit de dépenses (22'500 €) et de
recettes (75'000 €) pour l’aménagement de l’agence postale communale. Le solde de la
section investissement pour 2024 est donc de - 15'474 €.
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Les Recettes

Le poste le plus important des recettes d’investissement concerne les subventions d’investissement

reçues. Elles sont bien plus élevées que celles budgétées (163.71%). En effet, un montant important

de subventions attribué n’avait pas été réclamé à fin 2023, la nouvelle équipe municipale l’a

récupéré sur l’exercice 2024.

Les dotations, fonds divers et réserves correspondent à la taxe d’aménagement et au fonds de

compensation de la TVA. 

Les Dépenses

Les emprunts et dettes assimilées correspondent au remboursement du capital de la dette, 60'861 €
en 2024.

Au niveau des immobilisations corporelles, nous avons dépensé la somme de 123'905 €, les

investissements les plus importants sont:

55'814 € pour l’aménagement de l’agence postale communale

50'148 € pour les travaux de voierie

1'733 € pour la réfection électrique du stade

1'759 € pour l’achat d’un ballon d’eau chaude pour la salle polyvalente

6'642 € pour le changement des portes de la Mairie

2'569 € pour le mobilier

2'253 € pour l’acquisition de 2 tableaux interactifs et un ordinateur pour l’école
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L A  D E T T E

En 2024, la commune s’est désendettée de 60'861 €, l’encours de dette s’établit à 794'762 €. 

La commune reste endettée avec un ratio de dette par habitant de 670.12 € contre une moyenne

des communes départementales de même strate de 592 € (chiffres 2023).

Pour rappel, la capacité de désendettement est le rapport entre l’encours de la dette et la CAF

brute. Il s’agit du principal critère de solvabilité, il exprime le nombre d’années que la commune

mettrait à rembourser sa dette si elle choisissait d’y consacrer tous ses moyens de

fonctionnement. Ce ratio se situe pour le moment à 4.48 années de remboursement contre 3.40

années pour la moyenne des communes départementales de même strate (chiffres 2023).
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D ’ A U T R E S  I N D I C A T E U R S

Dans la section fonctionnement, nous avons calculé la Capacité d’autofinancement brute

(CAF brute). A celle-ci nous enlevons le remboursement des emprunts pour obtenir la CAF

nette. Cette donnée détermine ce qu’il reste à la collectivité pour investir. En 2024, la CAF

nette dégagée est de 116'713 € soit 98.41 € par habitant. En 2023, pour les communes

départementales de même strate la moyenne était de 107 € par habitant.


